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       Date 5 septembre 2024 
 
 
NOTE A L’ATTENTION DES CONSEILLERS DU CAC PLENIER 
 
Rédacteur : Emeline LANG-LANNOY 
 
Objet : Accréditation de l’URCA à délivrer le diplôme d’Etat de docteur en maïeutique 
 
Les premiers travaux de réingénierie de la formation de sage-femme viennent de se traduire par la publication au journal 
officiel du 5 juillet, du décret créant le 3ème cycle des études en sciences maïeutiques et de l’arrêté relatif au régime des 
études en vue du diplôme d’Etat de docteur en maïeutique qui porte plus particulièrement sur le 1er cycle. 
  
Les étudiants en maïeutique obtiendront désormais, après soutenance d'une thèse d'exercice avec succès, un diplôme 
d'État de docteur en maïeutique, remplaçant l'actuel diplôme d'État de sage-femme. Ces dispositions s’appliquent aux 
étudiants qui débutent la deuxième année du premier cycle après le 1er septembre 2024.  
  
Les universités devront être accréditées en vue de délivrer le diplôme de formation générale en sciences maïeutiques 
(DFGSMa) sur la base de cette nouvelle ingénierie.  
 
Ainsi, les universités sont invitées à effectuer une nouvelle demande d’accréditation (dossier + maquettes modifiées) qui 
doit être présentée et validée par le CAC et la CA avant envoi à la DGESIP. 
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